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En 2021, la commune de Saint-Nazaire-en-Royans sollicite l’établissement 
public foncier EPORA pour l’acquisition de la friche MGEN. Situé en plein centre-
bourg en bordure de la rivière de la Bourne, ce vaste domaine arboré comporte 
plusieurs bâtiments vétustes inoccupés depuis 2005. Le CAUE a accompagné 
élus et habitants pour penser ensemble le devenir de la friche. Il est intervenu 
aux côtés d’un bureau d’études mandaté par l’Agence nationale pour la 
cohésion des territoires (ANCT).
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SAINT-NAZAIRE-EN-ROYANS (821 HAB.) : 
PENSER ENSEMBLE LE DEVENIR  
D’UNE FRICHE



© CAUE de la Drôme sauf indications particulières. Juin 2025

CONSEIL AUX ÉLUS 
ET COLLECTIVITÉS

URBANISME

•	 Acquérir la friche MGEN en raison de son caractère stratégique 
au regard des contraintes de l’espace, du renforcement de la 
centralité villageoise et de la préservation du paysage et de 
la biodiversité

•	 Redonner vie à ce lieu patrimonial important pour les habitants 
et valoriser ce site d’exception, en étant attentif à proposer des 
usages qui ne font pas concurrence à ce qui existe et à ce qui 
est projeté à l’échelle du bassin de vie

Bénéficier du soutien de l’ANCT et du CAUE pour évaluer 
les besoins, mobiliser les acteurs, réaliser un diagnostic 
multithématique, étudier des scénarios de faisabilité, afin d’établir 
une feuille de route pertinente et réaliste.

Objectifs

Moyens

Mission

SAINT-NAZAIRE-EN-ROYANS (821 HAB.) :
PENSER ENSEMBLE LE DEVENIR 
D’UNE FRICHE

ACCOMPAGNEMENT À LA MAÎTRISE D’OUVRAGE DU CAUE 
 MISSION DU CAUE MENÉE 

EN PARTENARIAT AVEC : 
-	 le bureau d’études Egis Conseil mandaté par 

l’ANCT

Action plébiscitée par les participants aux ateliers : agrandir et valoriser le parc 
paysager en améliorant son accessibilité pour tous depuis les espaces publics 
existants. Avec des moyens financiers limités, cette action permet de préfigurer 
des usages et l’accueil d’évènements.

Les bâtiments préfabriqués en contrebas de la traversée du village

Contexte
La « friche MGEN » se compose :
-	 d’un château du XIXe siècle (750 m²) et d’une maison de bourg du XIXe siècle (210 m²),
-	 de deux bâtiments préfabriqués des années 1970 (près de 1 200 m²),
-	 et d’un vaste parc arboré.
Ce tènement de 2 ha a accueilli un centre de vacances de l’organisme mutualiste MGEN 
entre 1965 et 2005.

	 Talus
	Mur de soutènement
	Mur de clôture
	Simple grillage
	Accès existants
	Accès possible
	Terrasse haute 
et abords du 
château
	Terrasse basse 
du grand parc 
paysager tournée 
vers la Bourne
	Terrasse basse 
ouverte sur les 
berges et tournée 
vers le village

 	Bosquets, 
arbres isolés 
ou alignements 
d’arbres de valeur 
patrimoniale

•	 Concevoir et animer une visite du site puis 
un atelier public de concertation sur les 
espaces publics et le parc de la  friche, en 
direction des acteurs du territoire (habitants, 
représentants des communes voisines et de 
l’intercommunalité... (50  participants)) et en 
complément de l’approche programmatique 
d’Egis Conseil 

2. SCÉNARIOS DE FAISABILITÉ :
•	 Collaborer avec Egis Conseil à la définition de 

scénarios d’aménagement (programmation 
et pré-chiffrage associé) par l’apport de 
références de projet

•	 Présenter les scénarios lors d’un atelier public 
de concertation (30 participants)

3. PLAN-GUIDE :
•	 Animer les échanges avec l’équipe municipale 

autour du programme d’intervention proposé 
par Egis Conseil (phasage à court et moyen 
termes, montages juridiques et financiers 
à envisager)

1. DIAGNOSTIC MULTI-THÉMATIQUE PARTAGÉ :
•	 Réaliser les volets historique, urbain, paysager 

et sensible de l’état des lieux, en complément 
du travail d’Egis Conseil (étude de marché 
multi-programmes, analyse bâtimentaire et 
technique de la friche)

Visite collective du site

parc fermé 
au public

mémorial

ancienne conciergerie 
(site fermé au public)

château  
Laurent




